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EXTRAIT DU REGISTRE DE DÉLIBÉRATIONS  

DU CCAS DE SÈVREMOINE 
Séance du lundi 2 mars 2026 
 
 
 
Nombre de membres du Conseil d’Administration : 16 
Nombre de membres présents : 13 
Nombre de membres consultatifs présents : 0 
Date de la convocation : mercredi 25 février 2026 
  
Délibération n° : 2026-019 
  
Le lundi 2 mars deux mille vingt-six, à 18 heures, le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action 
Sociale de la Commune de SÈVREMOINE s’est réuni, à St Macaire en Mauges, salle Arums, 23 place Henri 
Doizy, sous la Présidence de Claudine Gossart, Vice-Présidente du CCAS. 
 
Membres présents (13) : Jean-François Bellocq, Christelle Dupuis, Cécile Fleurance, Claudine Gossart, 
Cécile Grelaud, Marianne Guinebretière, Christine Hamard, Damien Mazé, Annie Naud, Marie-Paule Noiriel, 
Elisabeth Pouplard, Marie-Annick Renoul et Marie-Agnès Villeneuve. 
 
Membres absents n’ayant pas donné de délégation de vote (2) : Aurélie Brunet et Henri Raulais. 
  
Membre absent ayant donné une délégation de vote (1) :  

Absent Délégation de vote à  

Didier Huchon Claudine Gossart 

Membre consultatif présent (0) :  
Membres consultatifs absents (3) : Eric Chouteau, Caroline Fonteneau, Florence Poupin 
 
Secrétaire de séance : Annie Naud 
 ____________________________________________________________________________________ 

FINANCES_Budget 2026 : budget annexe EHPAD 
Rapporteur : Claudine Gossart – Vice-Présidente du CCAS   

 
EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Madame la Vice-Présidente présente au Conseil d’Administration et soumet au vote du Conseil 
d’Administration la prévision de réalisation des recettes et des dépenses relatives à l’exercice 2026 (EPRD 
2026) :   
 

 
 
Résultat prévisionnel : déficit de 167 203€ € 
 
CAF prévisionnelle : -78 370,00€ 
 
 
 
 
 
 
 

CHARGES PRODUITS

Groupe I : charges afférentes à l'exploitation courante 501 250,00 € 3 451 480,00 €

Groupe II : charges afférentes au personnel 2 689 700,00 € 134 500,00 €

Groupe III : charges afférentes à la structure 603 400,00 € 41 167,00 €

TOTAL DES CHARGES 3 794 350,00 € 3 627 147,00 € TOTAL DES PRODUITS

RESULTAT COMPTABLE PREVISIONNEL 

EXCEDENTAIRE (1)

0,00 € 167 203,00 € RESULTAT COMPTABLE 

PREVISIONNEL DEFICITAIRE (1)

TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT 

PREVISIONNEL

3 794 350,00 € 3 794 350,00 € TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE 

RESULTAT PREVISIONNEL

Groupe I : produits de la tarification

Groupe II : autres produits relatifs à 

l'exploitation

Groupe III : produits financiers, produits 

exceptionnels et produits non 
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Apport sur le fonds de roulement : 117 495 € 
 
 

DÉLIBÉRATION 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ;  
Vu l’instruction budgétaire et comptable M22 ;   
  
Le Conseil d’Administration du CCAS, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

▪ APPROUVE l’Etat Prévisionnel des Recettes et des Dépenses 2026 du budget de l’EHPAD Le Clair 
Logis 

 
 

 

Copie certifiée conforme au registre dûment signé. 
 
  
 
 
 
 
 
 #signature# 

INSUFFISANCE D'AUTOFINANCEMENT 

PREVISIONNELLE

78 370,00 € 0,00 € CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT 

PREVISIONNELLE

Remboursement des dettes financières 26 000,00 € 26 000,00 € Emprunts à plus d'un an et dettes assimilées

Immobilisations (2) 45 000,00 € 5 875,00 € Apports, dotations, réserves, fonds propres (sauf 

106 Réserves) et subventions

d'investissement

Autres emplois 0,00 € 0,00 € Autres ressources (dont produits des cessions 

d'éléments d'actif)

TOTAL DES EMPLOIS 149 370,00 € 31 875,00 € TOTAL DES RESSOURCES

APPORT AU FONDS DE ROULEMENT 0,00 € 117 495,00 € PRELEVEMENT SUR LE FONDS DE 

ROULEMENT

TOTAL EQUILIBRE DU TABLEAU DE 

FINANCEMENT

149 370,00 € 149 370,00 € TOTAL EQUILIBRE DU TABLEAU DE 

FINANCEMENT
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